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Cérémonie commémorative

Journée Nationale à la mémoire des victimes des
crimes racistes et antisémites de l’État français et

d’hommage aux « Justes » de France

Dimanche 18 juillet

A l'occasion de la Journée nationale à la mémoire des victimes des crimes racistes et antisémites de
l'Etat français et d'hommage aux « Justes » de France, la Ville d'Annemasse organise une cérémonie
dimanche 18 juillet prochain à 11h au Parc Montessuit.
Un  dépôt  de  gerbes  est  prévu  à  la  stèle  en hommage  aux Justes  de  France et  à  l'arbre  de  la
Déportation.

Cette stèle, inaugurée en 2013, rend hommage aux « Justes parmi les Nations », ces personnes
qui ont sauvé des Juifs pendant la Seconde Guerre Mondiale. Le titre de Juste est décerné par le
mémorial de Yad Vashem. Quatre Annemassiens dont l'ancien Maire Jean Deffaugt ont bénéficié
de cette reconnaissance, qui est actuellement la plus haute distinction honorifique délivrée par
l’État d’Israël à des civils, pour leurs actes de bravoure durant l'Occupation.

Cette cérémonie aura lieu notamment en mémoire aux victimes de la rafle du Vél’ d’hiv’ de juillet
1942. Les 16 et 17 juillet 1942, 13 152 Juifs dont 4115 enfants furent arrêtés par la police française
de  Vichy.  1129  hommes,  2916  femmes et  4115  enfants  seront  parqués  dans  des  conditions
abominables  dans  l’enceinte  sportive  du  Vélodrome d’hiver.  Les  couples  sans  enfants  et  les
célibataires (1989 hommes et 3003 femmes) seront internés au camp de Drancy. Du 19 au 22
juillet, les familles du Vél’ d’Hiv’ seront transportées dans les camps de Pithiviers et Beaune-la-
Rolande. Adultes et adolescents seront déportés en premier à Auschwitz. Brutalement séparés de
leurs parents, environ 3000 enfants seront alors laissés sur place dans une immense détresse. Ils
seront transférés à Drancy puis déportés entre le 17 et 31 août 1942. Aucun d’entre eux n’est
revenu.

Le Maire, le Conseil municipal et les Associations de Déportés et Internés invitent la population à
participer à cette manifestation, dans le respect des règles sanitaires en vigueur.


